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Processus n°: 
 
Historique des modifications 
 
Version  Date Auteur Remarques 

1 19-09-2009 Bureau Themis Version initiale 
2 15-12-2009 Björn Jans Ajout du code imputation 
3 09-02-2010 Bureau Themis Modification: heures standard et calendrier de travail 
4 18-02-2010 Björn Jans Adaptation 
5 08-02-2011 KCE-team Modifications 

 
 

Instruction de travail n°: Encodage d’un membre du conseil/échevin 

 
Un membre du conseil est une personne qui fait partie du conseil de police d’une zone de police. 
Ces personnes sont principalement des politiciens locaux. 
  
Pour encoder un membre du conseil, les rubriques suivantes doivent être complétées:  
 

1. Données personnelles 
2. Données d’emploi 
3. Calendrier de travail 
4. Codes salariaux 

 
 
1. Encodage des données personnelles  
 
Compléter les données personnelles conformément à l’instruction de travail “Encoder un nouveau 
membre du personnel”.  
 
 
2. Encodage des données d’emploi  
 

A. L’onglet “Lieu de travail” 
 

Compléter l’onglet  “Lieu de travail” conformément à l’instruction de travail “Encoder un nouveau 
membre du personnel”.  
 

B. L’onglet “Statut”  
 

Remplissez uniquement les champs suivants: 
 

� Code emploi  Inconnu (“000001”) 
� Type personnel  “N” (Pas  employé) 
� Classification salarié “R” (Contractuel) 
� Catégorie de collab. “Membre du conseil” 
� Lot de paie  “AB” (Payé à terme échu) 
� Code imputation Sélectionner “Police Fédérale” ou “ Zone Locale” 

 
ATTENTION: Les champs restants ne doivent pas être remplis! 
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C.  L’onglet “Données d’emploi”  
 

Compléter les champs suivants: 
 

� Code emploi  Inconnu (“000001”) 
� Entrée en fonction Date à laquelle le membre du conseil débute 
� Heures standard “7,60” 
� Période de travail “W” 
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D. L’onglet “Catégories d’employé”  
 

Choisissez dans “Auto-filtre” parmi les 3 sortes de membres du conseil: 
 

� Membres du conseil du conseil de police – pas membre du personnel – 
pas échevin 

� Membres du conseil du conseil de police – pas membre du personnel – 
échevin 

� Membres du conseil commission de sélection – pas membre du personnel 
 
Choisissez dans employé (ir)régulier “partiel régulier”. 
Les autres champs doivent être remplis conformément à l’instruction de travail “Encoder un 
nouveau membre du personnel”.  
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Il faut toutefois faire la distinction entre catégorie membre du conseil – pas échevin et membre du 
conseil échevin, car le moteur salarial va envoyer les déclarations fiscales et les fiches via le 
champ “Autres Ass. Soc.” (la différence entre les fiches 281.10 et 281.30). 
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D.1. Membre du conseil – pas échevin 
   
Le champ “Autre Ass. Soc.” ne doit pas être rempli.   
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D.2. Membre du conseil – échevin 
 
Ici, le champ “Autre Ass. Soc.” doit être complété comme “échevins”’ (ASOV 12 = Autre Ass. 
Soc.) 
 

 
 
3. Encoder le calendrier de travail  
 
Compléter le calendrier de travail conformément à l’instruction de travail “Encoder un nouveau 
membre du personnel”.  
 
ATTENTION: l’horaire de travail doit correspondre au nombre d’heures standard qui a été 
introduit.  
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4. Encoder les codes salariaux  
 

4.1 Membre du conseil – pas échevin  
 

Le code salarial variable « 4053 – T- Jetons de présence membres du conseil » doit être encodé 
comme suit dans le composant « Imputer les codes salariaux variables » : 
 

� Date début et fin:  premier et dernier jour du mois où l’intéressé a assisté à une 
réunion.  

� Statut: actif (ou inactif s’il ne doit pas y avoir de paiement). 
� Montant:  introduire le montant indexé auquel le membre du conseil a droit 

par séance.  
� Code manipulation:  “ni indexer, ni calculer” parce que le montant est déjà indexé et 

qu’il s’agit d’un montant fixe pour lequel on ne tient pas compte 
du nombre de jours travaillés par mois.  

 

 
 

Cliquer sur  
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4.2 Membre du conseil – échevin  
 

Le code salarial variable “4054 – T- Jetons de présence échevin” doit être encodé comme suit 
dans le composant « Imputer les codes salariaux variables »  
 

� Date début et fin:  premier et dernier jour du mois où l’intéressé a assisté à une 
réunion. 

� Statut:  actif (ou inactif s’il ne doit pas y avoir de paiement). 
� Montant:  introduire le montant indexé auquel le membre du conseil a droit 

par séance. 
� Code manipulation:  “ni indexer, ni calculer”. 

Code manipulation:  “ni indexer, ni calculer” parce que le montant est déjà indexé et 
qu’il s’agit d’un montant fixe pour lequel on ne tient pas compte 
du nombre de jours travaillés par mois. 

 

 
 

Cliquer sur  
 

Continuer le processus pour valider, éventuellement  vérifier et approuver.  
 


